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1. CONTEXTE
La récente prévision de la demande présentée dans le Plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur établit les besoins en énergie à 183,8 TWH en 2008. Cette nouvelle prévision de la demande, causée entre autres par la faiblesse persistante des pâtes et papier, fait en sorte que les surplus énergétiques sont maintenant estimés à 5,6 TWh pour l’année 2008.
Afin de rétablir l’équilibre énergétique pour 2008, Hydro-Québec Distribution (HQD) a contacté ses deux plus importants fournisseurs afin de tenter de régler cette situation problématique et ce, aux meilleures conditions possibles.

Il importe de souligner que cette situation se répète pour une deuxième année consécutive et que le problème de surplus est connu depuis 2005 chez HQD.
2. PROTOCOLE D’ENTENTE PROVISOIRE ENTRE HQD ET TRANSCANADA ENERGY (TCE)
Après plusieurs mois de négociation, le Distributeur et TCE ont conclu une entente accessoire axée sur des dispositions temporaires afin de faire face à une situation exceptionnelle. Cette entente prévoit l’arrêt temporaire de la production d’électricité à la centrale de Bécancour pour l’année 2008. De plus, elle prévoit une option de prolongation d’un an applicable à l’année 2009 à la discrétion de HQD. Cette entente permettrait au Distributeur de disposer de près de 80 % des surplus énergétique anticipés.

3. ANALYSE DES SCÉNARIOS ENVISAGÉS ET OBSERVATIONS GÉNÉRALES DE L’UMQ
3.1. Suspension des activités

Compte tenu du temps très restreint accordé par la Régie pour l’étude et l’analyse de ce dossier, l’UMQ constate qu’il manque des informations importantes pour statuer adéquatement sur la pertinence de permettre la suspension temporaire des activités de production d’électricité à la centrale de Bécancour.
En effet, l’UMQ ne peut que constater que le Distributeur anticipe depuis plus de deux ans des surplus énergétiques importants et que ce dernier a oublié ou omis de négocier des clauses relatives à la suspension temporaire des activités de la centrale de TCE lors de la signature de l’entente contractuelle originale en 2002-2003.

À cet égard, l’UMQ suggère que la Régie oblige le Distributeur à prévoir de telles clauses lors de la signature de ces prochains contrats avec ses fournisseurs d’énergie.
3.2. Sur les scénarios envisagés

En ce qui concerne les deux scénarios envisagés, l’UMQ prend acte du peu de données fournies par le Distributeur sur le scénario de la revente. De plus, comme l’a fait Gaz Métro, l’UMQ est pour le moins perplexe devant le fait que TCE n’a pas d’effort à faire pour produire de l’électricité et tenter de la revendre sur le marché ce qui constituerait un 3e scénario plausible.

3.3. Protocole d’entente provisoire

Pour ce qui est du protocole d’entente provisoire intervenu entre les deux parties, l’UMQ se questionne sur la pertinence d’accorder la permission à TCE de livrer de l’énergie au Québec provenant d’une source hors Québec.
Sur ce point, l’UMQ suggère à la Régie d’invalider une telle clause si celle-ci fait partie intégrante de l’entente finale entre les deux parties, soit HQD et TCE.

3.4. Entrée en vigueur de l’entente

En ce qui a trait à la date d’entrée en vigueur de l’entente, HQD demande à la Régie de rendre une décision vers le 7 décembre 2007 afin que l’entente soit en vigueur à compter du 1er janvier 2008.

À ce sujet, l’UMQ suggère que la Régie ne permette l’entrée en vigueur de l’entente que le 1er avril 2008 et ce, compte tenu des faibles arguments présentés par le Distributeur et que celui-ci aura notamment besoin de l’énergie produite par la centrale de TCE pour les mois de janvier, février et mars 2008.
4. RECOMMANDATIONS DE L’UMQ
L’UMQ recommande à la Régie d’entériner la demande d’approbation du protocole d’entente visant la suspension temporaire des activités de production d’électricité à la centrale de Bécancour et de l’entente finale entre HQD et TCE tout en tenant compte des suggestions ci-haut mentionnées.
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